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Parcours obligatoire pour les primo-arrivants
Le gouvernement bruxellois (de la
Cocom) est passé à la vitesse supé-
rieuf!> en approuvant ce 14 avril
en premièf!> lecture l'avant-projet
d'ordonnance instituant le par-
cours d'accueil obligatoire pour
les primo-arrivants. La Commis-
sion Communautaire Commune a
défIni un cadre réglementaire
obligatoire pour le parcours d'ac-
cueil.
Tous les étrangers majeurs ayant
moins de 6S ans et séjournant en
Belgique depuis moins de 3 ans et
inscrits pour la première fois avec
un titre de séjour de plus de 3
mois en Région bruxelloise de-

vront obligatoirement suivre un
parcours d'accueil qui compren-
dra un bilan social individualisé,
des cours de langue et des cours de
citoyenneté. Dans un premier

temps, la situation du primo-arri-
vant est analysée et ses besoins ex-
plicités. La personne est alors mise
au courant de ses droits et de ses
devoirs, Ensuite, une formation
sur la citoyenneté sera donnée, Le
parcours impose également des
cours de français ou de néerlan-
dais en fonction des besoins du
primo-arrivant. Les communes au-
ront un rôle essentiel dans le mé-

canisme puisque elles seront char-
gées d'informer le primo-arrivant
de l'obligation de suivre ce par-
cours et des opérateurs qui l'orga-
nisent.
Des sanctions administratives se-
ront prévues en cas de refus de

suivre ce parcours.
Sur cette base, les ministres Céline
Fremault (cdH) et Pascal Smet (PS)
ont reçu mandat du gouverne-

ment bruxellois afm de négocier
les modalités d'un accord de co-
opération avec la Cocof et la Com-
munauté flamande. Pour rappel,
à Bruxelles, les opérateurs dispen-

sant ces parcours sont fInancés
par la Cocof et la Communauté
f1amande . 11 faut donc que les dif-
férentes entités s'entendent. no-
tamment pour les aspe<.1s pra-
tiques et organisationnels. «Au

flIÊme titre que J'obligation sco/aire
pour les mineu~, le cilClaère obli-
gatoire doit être inte1]JRité comme
une politique positive viSi11ltlëga-
hM des chances et J'égalité d'acci>s
aux outils d'intégration indispen-
sable, COIllfllf' par exemple des cours
de langue gratuits (iTançais ou néer-
landais) pour les pIimo-anivantli à
Bruxelles», a déclaré Céline fré-
mault. 0
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